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- arrêté du 16 juin 1976 relatif à la rémunération et au rem
boursement des frais des délégués des examinateurs et des 
membres de la commission nationale chargée de l’examen du 
permis de chasser ;

- arrêté du 13 janvier 1977 relatif aux subventions aux associa
tions communales et intercommunales de chasse agréées ;

- arrêté du 20 décembre 1979 fixant la procédure d’indemnisa
tion des dégâts causés par le gibier soumis au plan de chasse et 
par les sangliers ;

- arrêté du 13 février 1980 relatif aux régies de recettes pour 
l’encaissement de la taxe due par les bénéficiaires du plan de 
chasse ;

- arrêté du 19 janvier 1987 fixant les modalités de règlement des 
indemnités de dégâts de gibier par les fédérations départe
mentales des chasseurs pour le compte de l’Office national de 
la chasse ;

- arrêté du 13 décembre 1990 relatif à la couverture par les fédé
rations départementales des chasseurs des frais d’indemnisation 
des dommages du gibier.

Art. 8. - La directrice de la nature et des paysages est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 29 avril 2002.

Yves Cochet

Arrêté du 30 avril 2002 définissant les informations rela
tives aux rejets du rapport mentionné à l'article
L. 225-102-1 du code de commerce

NOR: ATEP0210178A

Le ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
et le ministre délégué à l’industrie, aux petites et moyennes entre
prises, au commerce, à l’artisanat et à la consommation,

Vu le code de commerce, et notamment son article L. 225-102-1 ;
Vu la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles 

régulations économiques ;
Vu le décret n° 67-236 du 23 mars 1967 sur les sociétés commer

ciales, et notamment son article 148-3,

Arrêtent :

Art. 1". - S’agissant des rejets dans l’air, l’eau et le sol, le rap
port mentionné à l’article L. 225-102-1 du code de commerce ren
seigne, pour les rejets affectant gravement l’environnement compte 
tenu de l’activité de la société, les éléments de la liste suivante ;

- émissions dans l’air de gaz à effet de serre, de substances 
concourant à l’acidification, à l’eutrophisation ou à la pollution 
photochimique, de composés organiques persistants ;

- émissions dans l’eau et le sol de substances concourant à l’aci
dification ou à l’eutrophisation, de substances toxiques pour 
l’environnement aquatique ;

- émissions dans l’air et dans l’eau de métaux toxiques, de subs
tances radioactives, de substances cancérigènes, mutagènes ou 
nuisibles pour la reproduction.

Art. 2. - La directrice générale de l’industrie, des technologies 
de l’information et des postes et le directeur de la prévention des 
pollutions et des risques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait à Paris, le 30 avril 2002.

Le ministre de l’aménagement du territoire 
et de l’environnement,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention des pollutions 

et des risques,
P. Vesseron

Le ministre délégué à l’industrie, 
aux petites et moyennes entreprises, 

au commerce, à l'artisanat 
et à la consommation,

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale de l’industrie, 

des technologies de l’information et des postes,
J. Seyvet

Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2345 relative à l'utilisation de solvants pour 
le nettoyage à sec et le traitement des textiles ou des 
vêtements

NOR : ATEP0210158A

Le ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement. 
Vu la directive 99/13/CE du 11 mars 1999 relative à la réduction 

des émissions de composés organiques volatils dues à l’utilisation de 
solvants organiques dans certaines activités et installations ;

Vu le code de l’environnement, et notamment l’article L. 512-10 ; 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 233-5 et 

L. 233-5-1 ;
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux instal
lations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et ses arrêtés d’ap
plication pour la protection des travailleurs dans des établissements 
qui mettent en œuvre des courants électriques ;

Vu l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classifica
tion, l’emballage et l’étiquetage des substances ;

Vu l’arrêté du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de 
sécurité et de santé au travail ;

Vu l’avis du Conseil supérieur des installations classées en date 
du 15 mars 2001,

Arrête :
Art. 1w. - Les installations classées pour la protection de l’envi

ronnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2345 relative à 
l’utilisation de solvants pour le nettoyage à sec et le traitement des 
textiles ou des vêtements, et dont la capacité maximale nominale (1) 
totale des machines présentes dans l’installation est supérieure à 
0,5 kg et inférieure ou égale à 50 kg, sont soumises aux dispositions 
des annexes I et II. Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des 
autres législations.

Art. 2. - Les dispositions de l’annexe I sont applicables :
- aux installations nouvelles, à compter de la publication du 

présent arrêté au Journal officiel de la République française ;
- aux installations existantes, selon les délais mentionnés à 

l’annexe II (2).
Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà 
soumises demeurent applicables si elles ne sont pas contraires aux 
nouvelles dispostions.

Art. 3. - Le préfet peut, pour une installation donnée, modifier 
par arrêté les dispositions des annexes I et II dans les conditions 
prévues aux articles L. 512-12 du code de l’environnement et 30 du 
décret du 21 septembre 1977 susvisés.

Art. 4. - Le directeur de la prévention des pollutions et des 
risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 mai 2002.
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention 
des pollutions et des risques, 
délégué aux risques majeurs,

P. Vesseron

(1) La capacité nominale est calculée conformément à la norme 
NF G 45-010 de février 1982, relative au matériel pour l’industrie textile et 
matériel connexe « Matériel de nettoyage à sec - Définitions et contrôle des 
caractéristiques de capacité de consommation d’une machine. »

(2) L’arrêté et les annexes seront publiés au Bulletin officiel du ministère 
de l’aménagement du territoire et de l’environnement.

Arrêté du 2 mai 2002 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 
relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement sou
mises à autorisation

NOR : ATEP0210159A

Le ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement. 
Vu la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 

longue distance de 1979 et ses protocoles, et notamment celui de 
Genève de 1991 relatif à une réduction des émissions de COV et de 
leurs flux transfrontières ;
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Vu la directive 99/13/CE du Conseil de l’Union européenne du 
11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés 
organiques dues à l’utilisation de solvants organiques volatils dans 
certaines activités et installations ;

Vu la directive sur les préparations dangereuses 88/379/CEE ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 512-5 ; 
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’appli

cation de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installa
tions classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le décret n° 88-1231 du 29 décembre 1988 relatif aux subs
tances et préparations dangereuses ;

Vu l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classifica
tion et l’étiquetage des substances ;

Vu l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et 
à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises 
à autorisation, et notamment ses articles 21, 27, 30, 59 et 70;

Vu les avis du Conseil supérieur des installations classées en date 
des 15 mars 2001 et 18 décembre 2001,

Arrête :
Art. 1". - A l’article 1er de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé, les 

mots : « ateliers de traitement de surface » sont remplacés par les 
mots : « installations relevant de la rubrique 2565 de la nomencla
ture des installations classées ».

Art. 2. - I. - Au deuxième alinéa du a du 7° de l’article 27 de 
l’arrêté du 2 février 1998 susvisé sont ajoutés, après les mots : 
« Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’éli
mination COV, la valeur limite d’émission en COV exprimée en 
carbone total est de 20 mg par m3 », les mots : « ou 50 mg par m3 ».

II. - Au dernier alinéa du a, au d et au / du 7° de l’article 27 de 
l’arrêté du 2 février 1998 susvisé, les mots : « 19° à 35° » sont rem
placés par les mots : « 19° à 36° ».

Art. 3. - Au 13° de l’article 30 de l’arrêté du 2 février 1998 sus
visé, sont ajoutés, après les mots : « Les dispositions du troisième 
tiret du 12° de l’article 27», les mots: «et du c du 7° de 
l’article 27 ».

Art. 4. - I. - Dans la première colonne du tableau du 34° de 
l’article 30 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé, les termes : « Type 
de produit traité » sont remplacés par les termes : « Type de matière 
traitée ».

II. - Dans la seconde colonne du tableau du 34° de l’article 30 
de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé, les termes : « valeur limite 
d’émission totale de COV par tonne de produit extrait ou raffiné » 
sont remplacés par les termes : « valeur limite d’émission totale de 
COV par tonne de matière traitée ».

Art. 5. - Est ajouté, après le 35° de l’article 30 de l’arrêté du 
2 février 1998 susvisé, le 36° suivant :

« 36° Nettoyage de surfaces

(Toute activité de nettoyage ou de dégraissage de surfaces utilisant 
des liquides organohalogénés ou des solvants organiques. Une 
activité de nettoyage constituée de plusieurs étapes se déroulant 
avant et après une autre activité est considérée comme une seule 
activité.)

Si la consommation de solvants est supérieure à 2 tonnes par an, 
les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l’article 27 sont 
remplacées par les dispositions suivantes :

“La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration 
globale de l’ensemble des composés organiques volatils,à l’exclu
sion du méthane est de 75 mg/m3. Le flux annuel des émissions dif
fuses de ces composés ne doit en outre pas dépasser 20 % de la 
quantité de solvants utilisée ; ce taux est ramené à 15 % si la 
consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an.”

Si la consommation de solvants à phrase de risque R 45, R 46, 
R 49, R 60, R 61 ou halogénés étiquetés R 40 est supérieure à 
1 tonne par an, les dispositions du deuxième alinéa du c du 7° de 
l’article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes :

« La valeur limite de la concentration globale des solvants à 
phrase de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61, exprimée en masse 
de la somme des différents composés, est de 2 mg/m3. La valeur 
limite de la concentration globale des solvants halogénés étiquetés 
R 40, exprimée en masse de la somme des différents composés, est 
de 20 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses de ces solvants 
ne doit en outre pas dépasser 15 % de la quantité de solvants uti
lisée ; ce taux est ramené à 10 % si la consommation de solvants est 
supérieure à 5 tonnes par an. »

Art. 6. - I. - Le V de l’article 70 de l’arrêté du 2 février 1998 
susvisé est ainsi rédigé :

« V. - Les dispositions du 8° de l’article 27 relatives aux rejets 
de métaux sont applicables aux installations existantes à compter du 
1CT janvier 2003.

Les dispositions relatives à la surveillance des rejets énoncées au 
8° de l’article 59 et à l’article 63 s’appliquent aux installations exis
tantes à compter du 1er janvier 2001. »

II. - A l’article 70 de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé, il est 
ajouté un VII ainsi rédigé :

« VII. - Les dispositions relatives aux rejets de COV du 7° de 
l’article 27, de l’article 28-1, des 19° à 36° de l’article 30 et du 7° de 
l’article 59 sont applicables ;

- aux installations autorisées avant le 31 décembre 2000, dès leur 
mise en service, et ;

- aux installations autorisées avant le 1" janvier 2001, au 
30 octobre 2005 sauf mention contraire prévue aux points a et 
b ci-dessous.

a) Les installations autorisées avant le 1" janvier 2001 et dotées 
d’un équipement de traitement des émissions de COV, avant la 
publication du présent arrêté, et qui respectent les valeurs d’émis
sion suivantes :

- en cas d’oxydation, 50 mg/m3 pour les COV exprimées en car
bone total et les valeurs limites, pour les NOx, le CO et le 
méthane, prévues au a du 7 de l’article 27 du présent arrêté, 
multipliées par un coefficiant 1.5 ;

- pour les autres équipements de traitement, 150 mg/m3 pour les 
COV exprimées en carbone total,

bénéficient jusqu’au 1er janvier 2012 d’une dérogation à l’application 
des valeurs limites d’émission des COV prévues au a du 7 de 
l’article 27, à condition que le flux total des émissions de 
l’ensemble de l’installation ne dépasse pas le niveau qui aurait été 
atteint si toutes les exigences contenues à l’article 30 étaient respec
tées.

b) Pour une installation autorisée avant le 1er janvier 2001 et sur 
laquelle est mis en oeuvre un schéma de maître des émissions de 
COV tel que défini au e du 7° de l’article 27, mais qui est 
confrontée à des problèmes technico-économiques, le préfet peut 
accorder un report de l’échéance de mise en conformité de l’installa
tion, dans la limite du 30 octobre 2007 et sur la base :

- d’un dossier justificatif déposé par l’exploitant avant le 1er jan
vier 2004, et ;

- d’un avis du Conseil supérieur des installations classées pour la 
protection de l’environnement. »

Art. 7. - A l’annexe III de l’arrêté du 2 février 1998 susvisé, 
avant les définitions, les mots : « 19° à 35° » sont remplacés par les 
mots : « 19° à 36° ».

Art. 8. - Le directeur de la prévention des pollutions et des 
risques, délégué aux risques majeurs, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

Fait à Paris, le 2 mai 2002.
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention 
des pollutions et des risques, 
délégué aux risques majeurs,

P. Vesseron

Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à décla
ration sous la rubrique 2940

NOR : ATEP0210160A

Le ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement.
Vu la directive 99/13/CE du 11 mars 1999 relative à la réduction 

des émissions de composés organiques volatils dues à l’utilisation de 
solvants organiques dans certaines activités et installations ;

Vu le code de l’environnement, et notamment l’article L. 512-10 ;
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l’application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux ins
tallations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le décret n° 88-1231 du 29 décembre 1988 relatif aux subs
tances et préparations dangereuses ;

Vu l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classifica
tion et l’étiquetage des substances ;

Vu l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations classées pour la pro
tection de l’environnement ;

Vu l’avis du Conseil supérieur des installations classées en date 
du 29 juin 2000,

Arrête :
Art. I". - Les installations classées soumises à déclaration sous 

la rubrique n° 2940 de la nomenclature :


